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GROUPE OKWIND 

Société Anonyme au capital de 415 650 euros 

Siège Social : 214, rue du Pont Samoual - Zone du Haut Montigné 35370 TORCE 

824 331 045 RCS RENNES 

 

AVIS DE REUNION 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société GROUPE OKWIND sont informés qu’ils seront réunis en 

Assemblée Générale Ordinaire le 24 juillet 2026 à 10 heures au siège social 214, rue du Pont Samoual - Zone 

du Haut Montigné, 35370 TORCE, afin de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions indiqués ci-

après : 

 

Ordre du jour 

 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et 
charges non déductibles fiscalement, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

3. Affectation du résultat de l’exercice, 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - Constat de l’absence 
de convention nouvelle, 

5. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond, 

6. Pouvoirs pour les formalités. 

 

Texte des projets de résolutions 

 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 
2025 concluant à l’impossibilité de certifier lesdits comptes, approuve, tels qu’ ils ont été présentés, les comptes 
annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de (11 797 788) euros.  

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 55 047  euros, des dépenses et 
charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts. 

 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ) – 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 concluant à l’impossibilité de certifier lesdits 
comptes, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par une perte  (part du groupe) de (26 839 
999) euros.  

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice) – L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil 
d’Administration, décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025  suivante : 
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Origine 

- Perte de l'exercice ............................................................................................................................ (11 797 788) € 

 

Affectation 

- Autres réserves.................................................................................................................................. (11 797 788) € 

- Report à nouveau .................................................................................................................................................. 0 € 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a 
été rappelé qu’aucune distribution de dividendes ni revenus n’est intervenue au titre des trois derniers exercices. 

 

Quatrième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées - 
Constat de l’absence de convention nouvelle) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport 
spécial des commissaires aux comptes mentionnant l’absence de nouvelle convention réglementée telle que visée 
à l’article L. 225-38 du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

 

Cinquième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société 
ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) – L’Assemblée 
Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, avec faculté de 
subdélégation, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 
et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, 
d’actions de la société dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10  % du 
nombre d’actions composant le capital social au jour de la présente Assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée 
du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 12 juin 
2025 dans sa onzième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action GROUPE OKWIND par l’intermédiaire 
d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise 
par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de 
la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement 
(ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe (en ce compris les 
groupements d’intérêt économique et sociétés liées) ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise 
et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe (en 
ce compris les groupements d’intérêt économique et sociétés liées), 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre 
de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à 
conférer par l’assemblée générale extraordinaire, 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus 
généralement, réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur, étant précisé que dans 
une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et 
aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 5 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou 
de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes 
proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 
l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
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Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 4 156 500 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet 
de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 
toutes formalités. 

 

Sixième résolution (Pouvoirs pour les formalités) – L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un 
exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt 
et de publicité requises par la loi. 

 

 

*        * 

* 

 
I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

 

Il est justifié du droit de participer aux Assemblées Générales de la Société par l’inscription en compte des titres au 

nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R. 22-10-28 du Code 

de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 17 juillet 2026 à zéro heure, heure de Paris : 
- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia,  
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doi t être 

constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier et annexée au formulaire de vote par 

correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission 

établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. Une 

attestation est également délivrée, conformément à l’article R.22-10-28 du Code de Commerce à l'actionnaire 

souhaitant participer physiquement à l'Assemblée et qui n'aurait pas reçu sa carte d'admission le cinquième jour 

ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

Les représentants légaux d’actionnaires incapables et les représentants des personnes morales actionnaires 

peuvent être tenus de justifier leur qualité par production d’une expédition de la décision de justice ou d’un extrait 

certifié conforme de la décision des associés ou du conseil les ayant nommés. 

 

 
II. Modalités de vote à l’Assemblée Générale 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante  : 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 

vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée 
Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à Uptevia, Service Assemblées 
Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 La Défense Cedex à l’aide de l’enveloppe 
T jointe à la convocation ; néanmoins, pour les actionnaires au nominatif qui n’auraient pas reçu leur carte 
d’admission, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante  ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire financier, qui 
assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 

Les demandes de carte d’admission des actionnaires, au nominatif et au porteur, devront être réceptionnées par 

Uptevia, le 21 juillet 2026 au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
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2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

A défaut d'assister personnellement à cette Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules suivantes : 

-  adresser une procuration sans indication de mandataire (pouvoir au Président) étant précisé que, dans ce ca s, 

le président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 

présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets 

de résolutions ; 

-  donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS ; 

-  voter par correspondance. 

 

Les actionnaires souhaitant voter par correspondance ou par procuration devront procéder de la façon suivante  : 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 

vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou voter 
par correspondance puis le renvoyer daté et signé à Uptevia, Service Assemblées Générales – 90-110 
Esplanade du Général de Gaulle – 92931 La Défense Cedex à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra, à compter de la date de convocation de 
l'Assemblée Générale, demander le Formulaire unique de vote auprès de l’intermédiaire financier qui gère 
ses titres ou auprès de la Société, par demande écrite devant parvenir à son siège social au moins six 
jours avant l’Assemblée Générale. L’actionnaire au porteur devra compléter le Formulaire unique de vote 
en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé 
à leur intermédiaire financier qui le transmettra avec l’attestation de participation émise par ses soins à 
Uptevia, Service Assemblées Générales – 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 La Défense 
Cedex. 

 

Le Formulaire unique de vote devra être adressé, selon les modalités indiquées ci -dessus, à Uptevia, de façon à 

être reçu le 21 juillet 2026, à défaut de quoi, il ne pourra être pris en compte. 

 

La procuration donnée par un actionnaire est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la 

désignation du mandataire. 

 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par 

correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale. 

 

Les actionnaires peuvent à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété 

intervient avant le 17 juillet 2026 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, 

selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, 

son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmettra les 

informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le  17 juillet 2026 à zéro heure, heure de Paris, 

quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par la Société, nonobstant 

toute convention contraire. 

 

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra la convocation 

accompagnée d’un formulaire unique de vote par courrier postal. 

 
III. Questions écrites 

 

Les actionnaires peuvent, à compter du jour où ils peuvent exercer leur droit de communication de la documentation 

soumise à l’Assemblée Générale, poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 

et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au Président du Conseil 

d’administration, au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse 

suivante GROUPE OKWIND, 214 rue du Pont Samoual, Zone du Haut Montigné, 35370 TORCE, ou par voie 

électronique à l’adresse suivante assemblee-generale@okwind.fr au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la 

date de l'Assemblée Générale, soit le 20 juillet 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 
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IV. Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour  

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante GROUPE OKWIND, 214 rue du Pont Samoual, 

Zone du Haut Montigné, 35370 TORCE, ou par voie électronique à l’adresse suivante assemblee-

generale@okwind.fr, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’ Assemblée 

Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. Ces demandes doivent 

être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession  ou de la représentation par 

les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de Commerce. La liste 

des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront portés à la connaissance des 

actionnaires dans les mêmes conditions que les autres documents d’Assemblée Générale. La demande 

d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être 

assorties d’un bref exposé des motifs et, en cas de projets portant sur la nomination d’un candidat au Conseil 

d’administration, des renseignements prévus au point 5 de l’article R.225-83 du Code de Commerce. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui 

seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte 

de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 
V. Droit de communication 

 

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée énoncés par les articles R. 225 -81 et R. 

225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social de la Société GROUPE OKWIND, 214 rue 

du Pont Samoual, Zone du Haut Montigné, 35370 TORCE et mis en ligne sur le site internet de la société 

(www.okwind.com/) conformément à la réglementation, à compter de la convocation. 

 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment 

aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  

 

Conformément aux nouvelles dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, la société sera dispensée 

de procéder à l’envoi aux actionnaires qui en feraient la demande, les documents et renseignements visés aux 

articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce qui seront mis en ligne sur le site internet de la Société. 

 

Le Conseil d’administration 
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